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COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’EUROPE
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(Quarante‑sixième session, 22‑24 octobre 2002,
point 8 a) de l’ordre du jour)

CONVENTION DE BUDAPEST RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT
DE MARCHANDISES EN NAVIGATION INTÉRIEURE (CMNI)

Communication des Gouvernements des Pays‑Bas, de la Fédération de Russie
et de la Suisse
Note:
À sa quarante‑cinquième session, le Groupe de travail a prié les Gouvernements d’étudier le texte des deux protocoles initialement annexés au projet de convention CMNI qui n’avaient finalement pas été adoptés par la Conférence diplomatique (document TRANS/SC.3/2001/3), en tenant compte des propositions de modification apparaissant dans les documents TRANS/SC.3/2001/5, ECE/TRANS/CMNI/CONF/6 et ECE/TRANS/CMNI/CONF/11, et de communiquer leurs propositions écrites sur le texte des protocoles et sur le sort à leur réserver (TRANS/SC.3/155, par. 36).


Les observations des délégations des Pays‑Bas, de la Fédération de Russie et de la Suisse sont présentées ci‑après.

PAYS-BAS

1.
Pour les Pays‑Bas, aucun des deux protocoles n’est acceptable dans sa forme actuelle. Ni l’un ni l’autre ne serait susceptible de le devenir sans de nombreux changements, qui nécessiteraient certainement de longues négociations, dont les chances de succès seraient très aléatoires. Les Pays‑Bas jugent donc préférable de s’en tenir à leur législation en la matière. Néanmoins, en vue de compléter ou améliorer leur législation nationale en matière de transport par voie navigable, d’autres délégations souhaitent voir ces protocoles maintenus dans leur texte actuel en les adoptant en tant que document SC.3 ou résolution du Comité des transports intérieurs, les Pays‑Bas ne s’y opposeront pas, mais ils tiennent cependant à signaler qu’ils n’appliqueront pas cette éventuelle décision.

FÉDÉRATION DE RUSSIE

2.
Les Protocoles additionnels nos 1 et 2 à la Convention CMNI concernent respectivement deux questions particulières:

· Les délais de chargement et de déchargement ainsi que les surestaries en navigation intérieure; 

· Le calcul du fret et la répartition des frais de navigation en navigation intérieure.

3.
Comme ces Protocoles n’ont pas été adoptés en même temps que la Convention CMNI mais qu’ils le seront probablement sous la forme d’une résolution du Groupe de travail SC.3, il y aurait lieu d’en améliorer la formulation en s’inspirant des propositions et remarques formulées par les gouvernements. À cet égard, la Fédération de Russie fait siennes notamment les remarques faites à ce sujet par la délégation ukrainienne (document TRANS/SC.3/2001/5).

SUISSE

4.
La Suisse a signé la Convention CMNI le 22 juin 2001 et la procédure de ratification est en cours; elle pourrait aboutir dans le courant de l’année prochaine. Par contre, la Suisse estime ne pas avoir besoin des deux Protocoles additionnels, sa propre législation dans ce domaine lui paraissant pleinement satisfaisante.
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